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Information concernant les procédures secondaires engagées en Pologne 

 

Le Tribunal d’Arrondissement de Rzeszów a débouté ce jour, le 25 mai 2009, la 

Banque of New York Mellon dans sa demande d’ouverture d’une procédure 

secondaire d’insolvabilité à l’encontre de Fabryka Wódek Polmos Łańcut S.A. (filiale 

du groupe Belvédère en Pologne) et a condamné la Banque of New York Mellon aux 

dépens. 

 

 

Contact Belvédère, Jacques Rouvroy au +33 (0)3 80 22 93 83 
Contact Actionnaires, Olivier Balva par mail à : olivier@balva.net 
Contact ALMEA : Murielle Plavis : 01 47 23 05 42 


